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Franchise p05~ate 

ARRETE Nf) 692 complétant le tableau ,les franchises 
postales. . 

1. 

L'ADMINisTRATEUR EN CliEF DES .. COLONIES, 
CHeVAl...IER DE LA LEOION O'HONNEt-lIt, i: 

i' .COMMISSAIRE DE FRANC~ AU TOGO P. 1., . '1 

Vu le décret dLÎ 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirS du Commissairé de .Ia République au Togo; 
. V.u le-décret du 19'septembre' HJ3fi portant réduction des 
dépenses 'admÎnistratives du Tqgo; modifié 'par celui du 
20 juillet 1937; 
. Vu' )larrêté du 31 janvier. 192.9 fixant les franci1ises postales 
et télégraphiques; . . 

. Vu la décisiolî' du 5 Q'ctobre 1939 d~ignant le bu~eau du 
· comité autonom~e du Togo de l'As,ociat:o:1 des Darf!cs Fran
· çaises ~e la- Croix Rouge de France; 

Ap~ès avis du 'chef, du service des P. T. T.,; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER: La franchise JXlstale est accor
dée pour la correspondance et les colis échangés 
entre. le comité local de la Croix~Rouge de France 
au Togo et ses correspondants ou destinataires éven
.tuels dans le territoire du Togo. 

ART. 2. - Lc.présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin . sera. 

Lomé, le 13 décembre 1941. 

J. DE SAINT-ALARY.' 

Ecole prof...loanellede Sokodl: 

· ARRETE No 693 tixant pour l'Mllée 1942, le llombre 
. d'élèves à admettre à l'école' professiofUlelle de 

Sokodé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
... CHEVALIER DE LA LÊQION' D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE FRANèE· AU TOGO i>: 1., 

Vu' le décréf du 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 

et les pouvoirs du Comniissair~ de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction· des .1 
dépenses' adminîstratives du Togo, modifié par celui du 
20 j ~illet 1937; 

Vu l!arrêté du 15 mars 1939 réorganisant l'enseignement 

professionnel et les textes qui l'ont - modifié ou complèté; 


Vu ,le procès~verbal du~onsei1' de perfectionnement de .l'école 
,profesSionnelle de Sokodé en daté du 7 novembre 1941; 

Sui- fa proposition du chef du serv,iœ des .travaux, publics 
et I1}ines du Togbj 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Le uOI!1bre maximum d'élèves 
à admettre en 1942· à l'école professionnelle ge 
Sokodé est fixé à douze: 

ART. 2. - Le présènt arrêté sera enregistré, éommu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décëmbre 1941. 

J. DE SAINT·ALARY. 
• 

Sûrcli de l'Elo' .ri lemp",d. guerre 

ARRETE No 694 portant dé"ignnt!oll da l'ét(J.l;lissa
ment affecté·à l'internement des individus dan.ge, 

reux pour la défense nationale et la. sécurité pl/bU-. 

que. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES CPLONIES, 
CHEVALIER DE' LA LÉ.GlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO P.!., 

~Vu le' décret du· 23 mars 1921 déterminant les· attributions 

et les POWlOÎrs: du ComnllssaÎre de la R~ljub;lque au Togo; 


Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réductio, des 

"dépenses ,administratives du Togo, modifié par celui du 

2\). "juillet 19'37;. • .. 


" Vu l'article 1er du décret du ,.10 septembre 1940 autorisant 
les gouverneurs généraux et gouverneurs des colonies autres. 
que les 4-nt.HIes et la Réunion, il interner sur simple décision 
et jusqu'a la cessation légale des hostilités. les individus dan~ 
gereux: pour \a défense nationale et la sécurité publique; 
. Vu l'arrêté nO '411 du 18 septembrei940· promulguant 

.~ 
au Togo le décret du 10 septembre· 1940 sUSl'isé; . 
. . Vu l'arrêté nO 416 du ·19 septembre 1940 portant désignation 

.de l'établissement affecté à Pinternement des individus' dange~ 

reux pour ta défense" nationale et' la sécurité publique i 


Vu le décret du 2 avril 1941 complétant le décret du 

10 septembre 1940 susvisé; ~ . 


Vu l'arrêté nO 231 du fi maî 19_41 promu'guant- au Tog,o 

le d~ret du 2 avril 1941~ susvisé; - "!" 


ARRETE; 

ARTICLE ,PREMIER. - Est abrogé l'arrêté nO 416 du 

19 septembre 1940 portant désignation de l'établisse

ment affecté à l'internement des individus dangereux 

pour. ra défense nationale et· la sécurité publique.. 


ART. 2. Les inaividus 'da!1gereux pour la défense 

nationale et pour la sécurité publique pourront, sur 

décision du Commissaire· de France, être internés 

dans un bâtiment administratif. à 8ansané-Mango. 


ART. 3.' Le commandant des forcés de JXlHce du 
Togo et le chef de la subdiviSion autonome de Mango 
sont chargés, le premier de la surveillance et le 
deuxième de l'entretien des internés. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera> enrejÎstré, commu
niqué et publié partout où besoin sera.· . . 

Lomé, le 13 déc.embre 1941. 

J. DE SAINT-ALARY. 

Dé1aissement forfaitaire deS' marins 

ARRETE No. 696 fixant les taux de maioratiOli aappli
quer aux tarifs da. tableau, B du décret du 31 dé
cembre 1935. . 

L'ADMIN'STR~TEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÊOfON O'HONNe.tJR. 

./

COMMISSAIRE DI": fllANCI": AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ·attribuji~ns 
et les' pouvoirs du Commissaire de, la République au Tog?; 

Vu le décret du 19 ,eptembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui. du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'ârticle 85 de la loi du 13 décembre 1936 portant code 
du travail maritime" modifié par le décret du 30 ,juin 1934; 




